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Arts, Lettres, Langues et Sciences Humaines 
 

 
 
 
Séance du 27 janvier 2022 
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Secrétaire de séance : Karine-Sophie REGNIER 

 
Etaient présents à l’ouverture de la séance : 36 présents et représentés 
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COLLÈGE A 

M. Jean-Pierre BRACCO  

M. Arnaud BROTONS  

Mme Emmanuèle CAIRE  

M. Lionel DANY  

Mme Anna GUILLO  

Mme Sophie HERMENT  

M. Guy LE THIEC  

Mme Linda PILLIÈRE  
(procuration donnée à M. Arnaud BROTONS à partir de 12h) 

M. Raffaele RUGGIERO  

M. Tristan VIGLIANO  
(procuration donnée à Mme Emmanuèle CAIRE) 

COLLÈGE B 

Mme Valérie ANDRÉ 

M. Vincent BREJARD  

Mme Céline BRICAIRE 

Mme Béatrice CHARLET-MESDJIAN  

Mme Alice FABRE  

Mme Ghislaine GALLENGA 

M. Médéric GASQUET-CYRUS 

Mme Sophie NEZRI DUFOUR 
(procuration donnée à M. Médéric GASQUET CYRUS à partir de 12h) 

M. Mohamed OUERFELLI 
(procuration donnée à Mme Ghislaine GALLENGA) 

M. Fabrice PELLERIN  

COLLEGE IATSS 

Mme Marine CHUPIN 
(procuration donnée à M. Lionel DANY)  

Mme Françoise DESRUES 

M. Samba DIOP 

M. Guillaume GRÉGOIRE 

Mme Sandra LUDWIG 
(procuration donnée à M. Guillaume GREGOIRE) 

Mme Marie-Christiane MIRTILLO 

COLLÈGE USAGERS 

M. Quentin ARNAUD 
(procuration donnée à M. Louis GAVI) 

M. Louis GAVI 

Melle Appoline HAQUET 
(procuration donnée à M. Paul MARIANI) 

M. Paul MARIANI 

Melle Angelina RUIZ 

PERSONNALITÉS EXTÉRIEURES 

Mme Aurélie BIANCARELLI-LOPES 
(procuration donnée à M. Lionel DANY) 

M. Jörn CAMBRELENG 

Mme Céline CISSE 

M. Jean-Marc PERRIN 
(procuration donnée à M. Jean-Pierre BRACCO) 

M. Philippe VIDOR 
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INVITES 

Mme Valérie DEBUICHE 

M. Fabien GIRANDOLA 

M. Sebastian HUSCH 

Mme Stéphanie HUGUET 

  
 
 36 membres présents ou représentés : le quorum de 20 est atteint.  
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M. Dany, Doyen de l’UFR ALLSH, ouvre la séance à 10h. 
 
Ordre du jour : 

1. Approbation du CR du 06.01.22 et du 13.01.2022 
2. Informations générales 
3. Session de substitution (Information) 
4. Accréditation HCERES (Information) 
5. Calendrier des élections partielles des comités des étude et de la recherche (Information) 
6. Tarifs formation continue (Délibération) 
7. Dossiers FIP (Délibération) 
8. Dates des campagnes de sélection (Délibération) 
9. Bureau du conseil d’UFR (Délibération) 
10. Nominations au sein des comités des études et de la recherche (Délibération, Sous réserve) 
11. Direction du SFAD (Délibération, sous réserve) 

 

1. Approbation du CR du 06.01.22 et du 13.01.2022 
 
Vote pour l’approbation du compte-rendu de la séance du 06 janvier 2022 : 35 pour et 1 abstention, sous réserve 
de la correction du nom de M. Cambreleng.  
 

Vote pour l’approbation du compte-rendu de la séance du 13 janvier 2022 : 35 pour et 1 abstention, sous réserve 
de la modification demandée par Mme André. 
 

2. Informations générales 
 

- Les conseils d’UFR se tiendront le jeudi matin de 10h à 12h, pour ne pas empiéter sur les autres missions des 
élus. Des conseils d’UFR thématiques vont être organisés. 

- Les comptes-rendus seront désormais rédigés de manière plus synthétique afin ne pas mobiliser les personnels 
sur un temps trop long et permettre de diffuser les décisions prises en conseil plus rapidement. Les membres 
pourront demander des amendements. 

 
 

3. Session de substitution 
 
La session de substitution doit avoir lieu dans les 2 mois après la session normale du premier semestre et les étudiants 
concernés doivent être convoqués 15 jours au moins avant la tenue des épreuves. 
691 étudiants sont concernés et 432 épreuves dont 36 à l’oral doivent être organisées (semaine du 21 février du lundi 
au samedi et peut-être la semaine suivante). 
Suite aux questions des membres, les précisions suivantes sont apportées : 

- Un jury unique va statuer en même temps sur les 2 sessions 
- La date de restitution des notes de la première session va être retardée et sera précisé prochainement dans 

le calendrier fourni par la scolarité 
- Concernant les étudiants étrangers dont la mobilité a pris fin, ne pouvant prétendre par ailleurs à la seconde 

session, il est demandé de faire remonter par mail à la vice-doyenne formation les demandes, afin de les 
traiter au cas par cas 

- Concernant les surveillances de cette session et les locaux nécessaires, la scolarité gère actuellement ces 
questions et va informer au plus vite les enseignants concernés. 
 

 
4. Accréditation HCERES  

 
Pour gérer cette question, des groupes de travail thématiques vont être mis en place. 
Le découpage des étapes s’effectue en structure haute au niveau des mentions et en structure basse au niveau de 
chaque diplôme.  
Ce point fait l’objet d’un débat. 
Les précisions suivantes sont apportées : 

- Le cadrage de la prochaine accréditation n’est pas encore connu. Il ne s’agit que de projections. 
- Même si l’enveloppe budgétaire reste constante, cela n’impose pas de reproduire l’offre de formation 

existante.  
- Afin d’éviter tout télescopage, une phase de bilan sera d’abord entreprise et sera suivie par la phase 

d’élaboration de la nouvelle offre.  
- En matière de recherche, une lettre de cadrage devrait être adressée aux composantes et aux unités de 

recherche. 
 
 

5. Calendrier des élections partielles des comités des étude et de la recherche  
 
Le scrutin est fixé au mardi 29 mars 2022. Les élections partielles des comités des études et de la recherche seront 
couplées aux élections des conseils de départements (collèges usagers). 
Cette date s’est imposée afin de laisser du temps aux listes de se constituer mais aussi afin d’organiser les élections 
avant la fin des enseignements. 
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6. Tarifs formation continue 

 
Suite à un travail réalisé l’an dernier, un tarif à l’heure a été choisi pour répondre à la logique des organismes 
financeurs. Pour les licences professionnelles, le CFA finance aux alentours de 10 euros / heure, d’où le choix des 
fourchettes autour de ces tarifs. 
La DGESIP encadre l’aménagement des formations pour aider à l’accompagnement des stagiaires grâce à des modules. 
L’an dernier, le volume horaire choisi était de 80 heures mais cela s’est avéré trop lourd pour les intéressés, il a donc 
été choisi de diviser ce volume par deux. 
En ce qui concerne les doubles diplômes, les financements sont attribués aux UFR qui portent les diplômes.  
Tous les salariés (par le biais du Compte Personnel de Formation) et les demandeurs d’emplois peuvent bénéficier du 
financement de la formation continue. Pour les personnes qui n’entrent pas dans ces cadres, il existe une commission 
d’exonération au sein d’AMU. 
 
Vote des tarifs de la formation continue : pour à l’unanimité 
 
 

7. Dossiers Fonds d’Intervention Pédagogique (FIP)  
 
M. Dany a constaté qu’il y a peu de dossiers déposés et que cela vient certainement de l’intitulé qui peut porter à 
confusion avec des demandes de financement auprès de l’établissement. 
Mme André est d’accord avec le fait qu’il faudrait repréciser le cadrage de cette possibilité de financement. 
Mme André souhaite savoir si ces dossiers ne devaient pas être vus en comité des études et en comité de la recherche. 
M. Dany explique que les 2 étant dissous depuis décembre, il faut que le CUFR se prononce dès maintenant pour 
respecter le calendrier des remontées à la DEVE. 
 
Proposition de classement de la composante des demandes de subvention dans le cadre de l’appel à projets FIP :  

1. Projet : « 20 ans de Psychologie sociale de la santé » 
2. Projet : « Ateliers Prévention » 

 
Vote pour la validation du classement des demandes de subvention FIP : 35 pour et 1 contre 
 
 

8. Dates des campagnes de sélection  
 
La Vice-Présidence Formation vient d’informer de la volonté d’AMU d’harmoniser les dates de sélection en master. La 
lettre de cadrage devrait être envoyée en février. 
M. Dany propose de procéder au vote au cas où ce nouveau cadrage ne se mettrait pas en place pour cette année 

universitaire. 
 
Vote : Validation des campagnes de sélection : 35 pour et 1 abstention. 
 
 

9. Bureau du conseil d’UFR 
 
Suite à l’approbation des différentes listes, il est décidé de déroger à la composition édictée dans les statuts et, pour 
plus de démocratie, de permettre à chacune des listes de nommer un représentant pour participer au bureau du conseil 
d’UFR. 
Les listes sont invitées à proposer dans les meilleurs délais leur représentant ainsi qu’un suppléant. En cas d’absence, 
une demande de remplacement doit être formulée auprès du Vice-Doyen Affaires Générales. 
Une fois les propositions faites, la composition du bureau sera votée en CUFR. 
 
 

10. Nominations au sein des comités des études et de la recherche  
 
La direction de l’UFR a souhaité proposer des candidatures garantissant la représentativité de l’ensemble des disciplines 
et la parité femmes-hommes. 
 
Proposition des membres nommés au sein du comité des études de l’UFR : 

- Collège A 
DURAFOUR Jean-Michel, Arts 
GADAL Sébastien, Géographie, Aménagement, Environnement 
LIZZINI Olga, Études Moyen-Orientales 
 

- Collège B 
DE CRESCENZO Hye-Gyeong, Etudes Asiatiques 
MESLI Nadia, Études Germaniques 
PROMSOPHA Gwendoline, Langues Etrangères Appliquées 
 
Vote pour la validation de la proposition de liste pour le comité des études : pour à l’unanimité 
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Proposition des membres nommés au sein du comité de la Recherche de l’UFR : 

- Collège A 
BANCAUD Florence, Etudes Germaniques 
GOUCHAN Yannick, Études Italiennes 
LO MONACO Grégory, Sciences de l’Éducation 
 

- Collège B 
BOUDIGNON Christian, Sciences de l’Antiquité 
DI LIBERTI Giuseppe, Philosophie 
YURCHENKO Yulia, Études Slaves 
 
Vote pour la validation de la proposition de liste pour le comité de la recherche : 35 pour et 1 abstention 
 
 

11. Direction du SFAD 
 
La directrice actuelle ayant déjà fait 2 mandats, elle ne peut se représenter à nouveau. Mme Caroline Bey a présenté 
sa candidature. 
 
Vote pour la nomination de Caroline Bey à la direction du SFAD : 34 pour et 2 abstentions 
 
 
M. Dany lève la séance à 12h15. 
La présentation Power Point projetée en séance est annexée au présent compte-rendu. 

 

 
 

 

 


